
  
INFORMATIONS - ENGAGEMENTS 

 

 

 

 

Il est rappelé que les engagements dans les différentes compétitions doivent être réalisés via footclubs 
pour le 31 Août : U11 et U13 - Futsal 
 
Passée cette date la procédure footclubs n’accepte plus les engagements comme actuellement elle 
rejette les engagements de toutes les autres catégories. 
 
Pour tout engagement après les dates limite, il convient d’utiliser la fiche « engagement tardif » 
disponible sur le site du district, rubrique « documents » sous rubrique « divers ». 
 
En D7, à ce jour, 4 places restent disponibles. Bien évidemment dès qu’un groupe sera complet toute 
nouvelle demande sera acceptée dans la limite des places disponibles mais sans garantie d’une 
incorporation dans une zone géographique proche.  
Il est rappelé que les engagements dans cette division sont acceptés jusqu’à la veille de la 3ème journée 
de championnat. 
La mise en place d’un 7ème groupe ne pourrait être envisagée qu’à la condition de 9 nouveaux 
engagements avant le 3 Septembre. 
 
 
Richard RATAJCZAK. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 24 août 2021 


